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Ajustement des frais d’achat / de vente pour les groupes de 

placements obligataires 

 

Madame, Monsieur, 

La pandémie de Coronavirus a provoqué d’importantes distorsions sur les marchés financiers. 

Dans ce contexte, les marchés obligataires ont connu un élargissement significatif des écarts 

entre cours acheteur et vendeur en raison d’une baisse drastique de la liquidité. Dans l’intérêt et 

pour la protection des investisseurs des groupes de placements obligataires, nous avons ajusté 

de manière sélective les frais d’achat / de vente et ceci dès le 01.04.2020. Pour plus de détails, 

veuillez consulter le règlement tarifaire publié sur istfunds.ch/fr/publications.  

Ces mesures sont de nature temporaire. Un retour à la normale est prévu dès que les conditions 

du marché le permettront. 

Nous sommes très volontiers à votre disposition pour tout complément d’information. 

 

Avec nos cordiales salutations. 

 

IST Fondation d‘investissement 

A nos investisseurs et partenaires Zurich, le 1er avril 2020 


